ACCORD-CADRE ENTRE L’UNIVERSITÉ NATIONALE DE ROSARIO - ARGENTINE–

ET

L'Université Nationale de Rosario (U.N.R.), avec siège au 1065 de la rue Maipú de la ville de Rosario – CP.S2000CGK, province de Santa Fe, République Argentine, représentée dans cet acte par monsieur le Recteur…………………………; et l'Université de…………………………., représentée par………………………., domiciliée au………………….., convaincues de leur intérêt réciproque, conviennent de célébrer le présent ACCORD-CADRE qui respectera les clauses suivantes :                                                                                                                                                                                           

CLAUSE I. - BUT : Cet accord a pour objet l’établissement et le développement des relations de coopération internationale entre les deux institutions au moyen de la collaboration académique, scientifique et culturelle. ------------------------------------------- 
CLAUSE II. - TYPES DE COOPÉRATION : La coopération entre les deux institutions pourra se développer selon l’une des modalités suivantes : 

1. Échange d'information et de publications y compris l'échange entre les bibliothèques des institutions respectives. ------------------------------------------------------------------------
2. Échange de personnel enseignant et de chercheurs afin de participer à des cours offerts par les institutions respectives. ------------------------------------------------------------
3. Échange d’étudiants entre les deux institutions. ---------------------------------------------
4. Développement ou participation dans des séminaires, des colloques ou des symposiums. -----------------------------------------------------------------------------------------
5. Développement de projets de recherche en commun. ---------------------------------------
6. Développement de programmes et de plans d'études en commun. ------------------------
7. Accès à des équipements et à du matériel spécifique. ---------------------------------------
8. Visites de courte durée. --------------------------------------------------------------------------
9. Promotion des études universitaires et post-universitaires. ---------------------------------
10. Réalisation d’activités de coopération convenues entre les deux parties. ---------------
CLAUSE III. – DOMAINES DE COOPÉRATION : La coopération sera développée dans les domaines communs aux deux institutions.--------------------------------------------- 
Le personnel offert par l'une des Universités devra être accepté par l'autre partie afin de pouvoir participer aux activités organisées, suivant des principes stricts d'aptitude professionnelle. --------------------------------------------------------------------------------------Les activités impliquées dans le présent accord seront concrétisées dans des programmes ou des projets faisant l’objet d’accords spécifiques. ---------------------------- 
CLAUSE IV. - ACCORDS SPÉCIFIQUES : 

Les accords spécifiques devront contenir : 
1-Description du programme ou du projet. ------------------------------------------------------
2-Designation des responsables et des participants de chaque institution. ------------------
3-Durée du programme ou du projet. -------------------------------------------------------------
4-Détail des ressources financières prévues pour couvrir les frais liés au programme ou au projet et de l’administration des fonds. -------------------------------------------------------
5-Prévisions pour le logement des responsables, des participants et des invités. ----------- 
CLAUSE V. - CONDITIONS FINANCIÈRES :

Étant donné que cet accord n'implique aucun engagement financier pour les institutions signataires, chaque programme ou projet devra contenir les spécifications détaillées des engagements financiers des parties. --------------------------------------------------------------- 
Il est convenu que le développement des programmes ou des projets sera soumis aux fonds existants dans le cadre des Accords Internationaux, à moins que le contraire ne soit spécifié. ------------------------------------------------------------------------------------------
Au cas où le programme ou le projet serait susceptible de produire des résultats économiques, la participation des institutions signataires sera établie. ---------------------- 
CLAUSES VI. – RECONNAISSANCE : Dans le cas des programmes d'études conjoints ou d'échange d’étudiants, la reconnaissance des études conforme à la réglementation en vigueur pour chacun des parties sera établie.------------------------------ 
CLAUSES VII. - DISPOSITION DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE :

Toute information résultant des activités conjointes réalisées sous cet accord sera mise à la disposition des deux parties et sera de leur propriété, à moins que d'autres normes ne soient établies. --------------------------------------------------------------------------------------- 
Les brevets susceptibles d'être développés seront soumis aux normes et aux lois sur les brevets et aux droits d’auteurs ou d'invention en vigueur. ------------------------------------- 
CLAUSES VIII. - INFORMATION CONFIDENTIELLE : Toute information de nature confidentielle résultant de cet Accord devra être protégée conformément aux lois du pays.------------------------------------------------------------------------------------------------
CLAUSE IX. – VALIDITÉ ET DURÉE : 

a) Cet Accord aura une durée de CINQ (5) ans à partir de la date du commencement de sa validité, conformément aux dispositions statutaires des parties. Il pourra être renouvelé au moyen de la célébration d'un nouvel accord. ------------------------------------ 
b) Cet accord pourra être rescindé par volonté unilatérale de l'UNE (1) des parties intéressées. Cette demande ou dénonciation devra être présentée par écrit et avec au moins SIX (6) mois d'anticipation, ne donnant lieu à aucune indemnisation. ---------------
c) La rescision n'atteindra pas les programmes ou les projets en voie d’exécution qui ne seraient pas expressément rescindés par les parties. -------------------------------------------- 
CLAUSE X. - COORDINATION : Chaque partie désignera, dans un délai de TROIS (3) mois au maximum, un comité, une commission ou une personne responsable qui coordonnera et contrôlera les activités ayant lieu dans le cadre de l’Accord. --------------- 
CLAUSE XI. - JURIDICTION : Toute question résultant de la célébration, de l'interprétation et de l'exécution des clauses de cet Accord sera traitée de façon consensuelle entre les parties. Dans l‘impossibilité de ce faire, les parties seront soumises aux principes du Droit International. -------------------------------------------------- 
Le présent accord est souscrit en QUATRE (4) exemplaires, DEUX (2) en espagnol et DEUX (2) en français/anglais/italien/portugais, d’une même teneur et au même effet, dans la ville de Rosario, province de Santa Fe, République Argentine, le                                         ………………, correspondant une copie en chaque langue à chacune des parties. -- 

 … … … … … … … … …                    ……………………………….

            
 (Représentant) 


 Recteur
Université de … … ….                               Université Nationale de Rosario 
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